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AU COLLOQUE D'AIX-EN-PROVENCE
Toute décision unilatérale est incompatible 

avec l'autodétermination et retarde 
le  rétablissement de la  Paix

OUS les vo�tes ogivales de l'H�tel de 
Ville d'Aix-en-Provence, le second 
colloque organis� par l'Association pour 

la sauvegarde des Institutions judiciaires et la 
d�fense des libert�s individuelles que pr�side 
le b�tonnier Ren� William Thorp a eu lieu les 
29 et 30 d�cembre 1960. Cette manifestation 
fait suite au colloque de Royaumont organis� 
au d�but de juillet dernier.

Il s'agissait � Aix-en-Provence, en tenant 
compte de l'importance et de la tonalit� 
nouvelles donn�es aux probl�mes alg�riens par 
les r�cents �v�nements (discours du Pr�sident 
de la R�publique, �meutes d'Alger et d'Oran, 
vote de l'O.N.U., campagne du r�f�rendum) 
d'approfondir et de pr�ciser les principes 
d�finis l'�t� dernier, ainsi que l'a expos� 
Ma�tre Thorp lui-m�me � Aix.

Comme � Royaumont, de nombreuses 
personnalit�s de la Magistrature, de 
l'Universit�, du Barreau, des milieux 
politiques, syndicaux et religieux particip�rent 
aux d�lib�rations. On notait ainsi la pr�sence 
de MM. Pierre Mend�s-France, Gaston 
Defferre, Daniel Mayer, Fran�ois Billoux, 
Christian Pineau, Waldeck L'Huillier, Caille, 
Schaeffer et Le Brun, secr�taires conf�d�raux 
� la C.G.T., Vauterot, secr�taire F.O. des 
P.T.T.-Ile-de-France ; Derathe, du S.G.E.N. ; 
Pierre Gaudez, pr�sident de l’U.N.E.F. ; Jean 
Masson, ancien ministre ; Roger Ch�telain et 
Claude Panier, anciens d�put�s ; Carcassonne, 
s�nateur des Bouches-du-Rh�ne ; Neddaf, 
s�nateur d'Alger (gauche d�mocratique), 
Gaston Maurice et Roger Charny repr�sen-
tants le Club des Jacobins ; Me Chipot et 
Dolfus, repr�sentant la Ligue pour le Combat 
R�publicain, Mme H�l�ne Caffot, repr�sentant 
l’U.D.S.R.; M. Vigui�, Premier Pr�sident 
honoraire de la Cour d'Appel d'Aix, Guyon, 
doyen de la Facult� des Lettres d'Aix. Comme 
� Royaumont, le Secr�tariat du colloque �tait 

assur� par Mes Fran�ois Sarda et Borker et 
Charles Hernu, membre du Bureau national du 
P.S.U., auxquels �tait adjoint M. Pons, 
Professeur � la facult� des Lettres d'Aix-en-
Provence, �galement membre du P.S.U. De 
nombreux camarades du P.S.U. de Paris 
(Roger Charny, Roger Loeb, etc), ont aid� � 
l'organisation de ce colloque et il faut saluer 
tout particuli�rement l'effort de la F�d�ration 
P.S.U. des Bouches-du-Rh�ne ainsi que les 
jeunes du P.S.U. qui, avec Me Henri Wilson, 
secr�taire f�d�ral, particip�rent activement 
aux travaux du colloque et de ses com-
missions.

Apr�s le rapport du professeur Boulouis, 
plusieurs orateurs vinrent pr�ciser leur 
position quant � l’autod�termination et la 
n�gociation. Gaston Defferre, N�daff, Daniel 
Dollfus, Fran�ois Sarda, Daniel Mayer — qui 
demanda ironiquement s'il ne fallait pas 
f�liciter le gouvernement qui avait arr�t� Ben 
Bella afin de pouvoir permettre � celui-ci de le 
lib�rer — (en effet Gaston Defferre avait de-
mand� la lib�ration de Ben Bella) — Christian 
Pineau, Fran�ois Billoux, Schaeffer et Pierre 
Mend�s France prirent la parole.

Ce dernier concluant les travaux de la 
premi�re journ�e d�gagea ce qu'il appelle 
l'id�e-force de Royaumont : � Rien ne pourra 
conduire � la paix en Alg�rie et aux relations 
futures qui ne soit fond� sur des accords 
bilat�raux. Aujourd'hui, la pens�e m�me la 
plus g�n�reuse n'est pas r�aliste si elle ne se 
fonde sur le peuple alg�rien et ceux qui 
combattent en son nom �. � Il faut, a conclu 
Pierre Mend�s France, pr�ciser � l'usage des 
Fran�ais moyens, l'id�e-force. Au cours de ce 
colloque, �vitons de nous perdre dans les 
d�tails, d�non�ons toutes les proc�dures 
dilatoires. Pour assurer la paix en Alg�rie, 
l'autod�termination, la sauvegarde des int�r�ts 
fran�ais, il n'y a qu'une seule voie, la 
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n�gociation avec ceux que nous combattons �.
Cette intervention devait donner le ton � la 

motion finale qu'une commission de 55 
membres, pr�sid�e par Pierre Mend�s France 
mit au point pendant de longues heures. 
Finalement, apr�s que Pierre Mend�s France 
eut �vit� toute d�viation, une commission de 
r�daction de dix membres o� Baillot et Borker 
repr�sentaient le Parti communiste, Christian 
Pineau, la S.F.I.O., Mend�s France et Hernu, 
le P.S.U.. Caille, la C.G.T., Chipot, l’U.D.S.R., 
etc., mit au point la motion que nous 
reproduisons ci-dessous sur l'autod�ter-
mination et qui fut vot�e � l'unanimit� des 200 
participants du colloque, moins une voix.

Il est � noter que c'est la premi�re fois depuis 
bien des ann�es que se trouvent r�unis, 
mandat�s par leurs organisations et sur un 
sujet pr�cis, la Paix en Alg�rie, autant de 
repr�sentants d'organisations de gauche. 
Notons aussi deux d�clarations : celle de 
Christian Pineau parlant au nom de tout son 
parti, qui, dit-il, que l'on vote � oui � ou � non �
est d’accord avec vous sur l'id�e de n�gocia-
tions, et celle de Fran�ois Billoux qui, au nom 
du Parti Communiste, assura que son Parti ne 
se servirait pas de cette motion jusqu'au 8 
janvier afin de ne pas l'exploiter dans le sens 
du � NON �.

MOTION SUR L'ALGERIE

E Colloque d'Aix-en-Provence confirme 
en tous points les propositions faites par 

ses membres � Royaumont le 2 juillet 1960, en 
ce qui concerne la mise en œuvre de l'auto-
d�termination collective du peuple alg�rien.

La cons�quence fondamentale de ce principe 
accept�e par le gouvernement fran�ais et le 
G.P.R.A., signifie que les parties en cause 
remettent le r�glement final du conflit � la 
d�cision des populations de l'Alg�rie 
loyalement consult�es.

D�s lors toute mesure ou d�cision unilat�rale 
qui pr�tend orienter ou pr�juger la solution 
finale est incompatible avec l'autod�termi-
nation et retarde le rétablissement de la paix. 
Au contraire, toute mesure et toute d�cision 
pr�liminaires � l'autod�termination doit d�cou-
ler d'une n�gociation et r�sulter d'un accord 
bilat�ral.

Depuis la session de Royaumont aucune 
action effectivement orient�e dans ce sens n'est 
intervenue.

L'occasion offerte par la Conf�rence de-
Melun a �t� perdue pr�cis�ment en raison de 
la position française incompatible avec le 
principe d'une véritable autodétermination.

D'autre part, l'Assembl�e G�n�rale des 
Nations Unies s'est saisie du probl�me et, dans 

une motion adopt�e par 63 voix contre 8 et 27 
abstentions — apr�s avoir reconnu « le droit 
du peuple algérien à la libre détermination 
et à l'indépendance... sur la base du respect 
de l'unité et de l'intégrité territoriales de 
l'Algérie » — elle a invit� les parties en cause 
� entreprendre des n�gociations directes.

'EST dans ces conditions que le Colloque 
r�affirme avec force la n�cessit� d'ouvrir 

des n�gociations avec le G.P.R.A. qui est le 
principal repr�sentant des forces nationalistes 
alg�riennes et dont les r�cents �v�nements ont 
confirm� l'autorit�.

Ces m�mes �v�nements ont montr� que tout 
retard apport� � la n�gociation aggrave, jour 
apr�s jour, le climat de violence et de haine.

La n�gociation dont tout le monde sait qu'elle 
finira par s'imposer sera d'ailleurs, avec le 
temps perdu, de plus en plus difficile pour la 
d�fense des int�r�ts fran�ais et c'est encore une 
raison qui serait � elle seule suffisante pour 
l'aborder sans nouveaux atermoiements.

La d�claration de Royaumont expose les 
objets de la n�gociation. Dans une premi�re 
�tape celle-ci doit porter :
—sur les modalit�s du cessez-le-feu ;
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—sur les dispositions concernant la p�riode 
qui suivra le cessez-le-feu ;

—et sur les dispositions qui organiseront 
l'exercice de l'autod�termination elle-m�me.

Le Colloque estime que tous les organismes 
provisoires dont la constitution appara�trait 
n�cessaire dans l'intervalle, ne pourraient �tre 
cr��s que par des négociations bilatérales. 
Toute autre politique frauderait le principe de 
l'autod�termination.

Pour surmonter les r�elles difficult�s que 
pr�sente la mise en œuvre compl�te et loyale 
des conditions de l'autod�termination au 
lendemain d'un long et douloureux conflit, le 
Colloque de Royaumont a sugg�r� au 
gouvernement fran�ais et � ses interlocuteurs 
de pr�parer et de rechercher, dans le cadre de 
conversations �largies, des solutions aux 
probl�mes qui se poseront en toute hypoth�se 
entre la France et l'Alg�rie en vue de leur fu-
ture et n�cessaire coop�ration.

Cette pr�occupation deviendra celle de la 
session d'Aix-en-Provence.

Des propositions concernant le statut des 

personnes et des groupes de population, 
Fran�ais en Alg�rie et Alg�riens en France, 
devraient notamment pr�voir l'organisation de 
leur s�curit�, leur garantir la jouissance des 
libert�s d�mocratiques et du droit au travail 
sous toutes ses formes et leur permettre la 
diffusion de leur culture.

Ces garanties ne peuvent r�sulter que d'un 
accord intervenu � la suite d'une loyale 
confrontation des int�r�ts et des aspirations des 
parties en pr�sence.

Les r�solutions qui pr�c�dent, confirmant 
celles de Royaumont, doivent contribuer � 
ouvrir la voie de la paix.

Elles permettraient, si elles �taient mises en 
application sans d�lai de d�finir dans l'amiti� 
entre la France et l'Alg�rie, les conditions 
d'une coop�ration v�ritable et constructive.

Mais le Colloque est conscient que les 
solutions pr�conis�es ne porteront leurs fruits 
que si l'opinion exerce de plus en plus 
vigoureusement son action, son influence, sa 
pression en faveur de la paix.


